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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 14 avril 2014 

 

 Le lundi 14 avril 2014 à 20 h 45, les membres du conseil municipal, régulièrement 
convoqués en date du 7 avril, se réunissent à la mairie de Courcôme. 
 

 Présents : MM. GEOFFROY Fabrice, COLIN Bernard, ARPAGIAN Philippe, 
CAILLETON Thierry, BERTRAND Olivier, MEUNIER Jean-Michel, PANAR Michel, DIOGO 
Jean. Mmes SALOMON Josiane, GIRAULT Stéphanie, QUERON Séverine. 
 Absent : néant 
 M. DIOGO Jean est nommé secrétaire de séance. 
 

DECISIONS 
 

1 - Désignation des délégués aux divers organismes publics ; 
 

 1 : Bernard Colin sera le suppléant de Fabrice Geoffroy à la CDC Val de Charente, 
la préfecture précisant que réglementairement le poste de suppléant revient au 1er Adjoint. 
 

 2 : Constitution des délégations : 
SDEG 16 - Philippe Arpagian titulaire / Jean Diogo suppléant 
SIAEP - Thierry Cailleton, Bernard Colin titulaires / Jean-Michel Meunier, Philippe Arpagian 
suppléants 
Syndicat du Bief - Jean-Michel Meunier, Thierry Cailleton titulaires / Jean Diogo, Bernard 
Colin suppléants 
SDITEC : Jean Diogo 
Syndicat mixte de la fourrière : Philippe Arpagian titulaire / Jean Diogo Suppléant 
ATD 16 : Fabrice Geoffroy 
Commission d’Appel d’offres : Fabrice Geoffroy (maire) + Bernard Colin, Philippe Arpagian, 
Olivier Bertrand titulaires / Thierry Cailleton, Jean-Michel Meunier, Séverine Queron 
suppléants 
Correspondant défense : Michel Panar titulaire / Olivier Bertrand suppléant si besoin 
CCAS : Fabrice Geoffroy (maire) + Josiane Salomon, Séverine Queron, Philippe Arpagian, 
Stephanie Girault 
Caisse des écoles: Fabrice Geoffroy (maire) + Stéphanie Girault, Philippe Arpagian, Jean 
Diogo 
ADMR: Josiane Salomon 
CNAS: Stéphanie Girault 
Commission Communale des Impôts Directs : le conseil municipal propose 12 contribuables 
titulaires et 12 contribuables suppléants aux services fiscaux qui nommeront les 6 personnes 
titulaires et les 6 personnes suppléantes devant siéger à la CCID : 
Guéret Joseph, Forgerit Pierre (Villegâts), Gémon Fabrice, Pierron Yvan, Moreau Annick, 
Dudognon-Rivière René, Mériaud Michel (La Faye), Duchiron Michel, Cailleton Thierry, Mangon 
Didier, Couillaud Jean-Michel, Panar Michel en titulaires / Gros Jean-Louis, Herpin Pierre, 
Ribotto Christian (Tuzie), Labastide Danielle, Lecommandoux Jean-Louis, Queron Séverine, 



 

Migaud Philippe, Puygrenier André, Meunier Jean-Michel, Diogo Jean, Colin Bernard, 
Montialoux Stéphanie en suppléants. 
 

2 - Indemnités du maire, des adjoints et de la comptable ; 
 

 - Maire et adjoints : reconduction des taux pratiqués antérieurement soit 17% de 
l’indice 1015 pour le maire, et 6,60% de l’indice 1015 pour chaque adjoint. 
 - Receveur comptable : reconduction à l’identique de l’indemnité de Mme HENDRYCKS, 
trésorière municipale et comptable de la commune. 
 

3 - Service intérim et recrutement pour besoin occasionnel ; 
 

 Vote à l’unanimité du recours à ce service en cas de besoin et pouvoir donné à M. le 
maire pour recruter en direct des agents en cas de besoin occasionnel. 
 

4 - Questions diverses. 
 

- Cession de terrain au profit de Mme de la Personne Jacqueline : le dossier est en cours. 
- Succession Léchelle route de Tuzie : un courrier de la mairie a été envoyé le mois dernier 
à maître Périllaud demandant qui est en charge de la succession. 
Vu le mauvais état des bâtiments, un courrier sera transmis au domaine ainsi qu’une demande 
de prise en charge du dossier. Voir ensuite pour une éventuelle cession entre le domaine et M. 
Chailleu, le riverain. 
- Maison Fouché-Valentin : prendre contact avec les propriétaires. 
- Foire de Ruffec : il est de coutume que nos employés communaux participent à 
l’installation des stands de la foire. Cette année 1 seul y sera délégué sous réserve de la santé 
de nos agents.  
- Dématérialisation des convocations : Ok pour tous à transmettre sous format PDF. 
- Départ du groupe Valérian : il faudra connaître la date de leur départ, et s’assurer de la 
sécurisation du stade afin d’éviter une occupation non désirée. Il conviendra d’être vigilant 
quant à l’état des chemins et routes avant leur départ. Un rendez-vous sera pris avec le 
directeur. 
- Participation SIVOS : à l’unanimité, le conseil municipal donne pouvoir à M. le Maire pour 
signer la convention de participation annuelle du Sivos des P’tits Loups à la commune, pour un 
montant de 2 500.00 € (frais de chauffage du dortoir et frais de secrétariat). 
- Eoliennes : la Sté JUWI a déposé un permis de construire pour 5 éoliennes sur la 
commune, reste à passer par différentes commissions d’enquête environ 1 an de procédure. 
Voir création d’une commission afin de voir quels avantages (internet très haut débit…) la 
commune pourrait tirer de ces travaux et quels inconvénients seraient à limiter. 
Concerter différentes personnes pour des renseignements sur le dossier. 
Chiffrage des revenus pour la commune à venir. 
- Incinération de déchets ménagers : Suite à un courrier de M. Thivet Michel des Marchis, 
signalant le brûlage sauvage de déchets incommodants, une médiation va être faite auprès de 
M. Belghali afin de connaitre la source du problème. 
- Site internet de la commune : Jean Diogo prend en charge sa mise à jour avec l’aide de la 
secrétaire de mairie. 
- Les infos de Courcôme : il sera créé un « Courcôme Actus », avec une version 
dématérialisée. 
- Devis : différents devis sont en cours afin de remettre en état le matériel des employés 
communaux : tracteur, tracteur-tondeuse, broyeur, fourche, mise en sécurité. 



 

Ok pour la remise en état de l’hydraulique du tracteur CASE, en attente pour le reste, 
remarque de Michel Panar quand à l’impact sur le budget. 
- Commission fleurissement : Essayer de faire aussi bien qu’en 2013. Séverine Queron prend 
la tête de cette commission. 
- Radar pédagogique : Etudier son déplacement afin d’accentuer sa fonction de limitation de 
vitesse dans la rue où il est installé. A remettre en service au plus tôt. 
- Eté actif : 2 manifestations sont prévues à Courcôme : roller le 04/08 et tennis le 17/07. 
- Emplois été jeune : A reconduire cet été avec un planning et des activités adaptées. 
 

- Autres questions diverses : 
Michel Panar : question à propos du budget, celui-ci sera à l’étude lors de la prochaine réunion 
du conseil municipal (après la réunion des orientations budgétaires de la CDC qui aura lieu le 
24/04). 
Cahier de doléances : diverses questions quant à l’entretien de chemins et fossé ont été 
posées. Il faudra voir directement sur place avec les employés. 
Elagage de chemins communaux : voir qui pourrait succéder à M. Gros Jean-Louis dans le cas 
où celui-ci cesserait son activité. 
L’interdiction de faire de la moto dans les Couradeaux n’est pas levée. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 23h20. 


